
Les membres du conseil d'administration d'une ASBL sont-ils
responsables en cas de litige RH ?

Réponse courte

Les administrateurs d'une ASBL ne sont pas personnellement responsables des litiges RH : la responsabilité

incombe à l'association en tant que personne morale employeur (article L.121-3). L'article 59 de la loi du 7 août 2023

précise que les administrateurs ne contractent aucune obligation personnelle relativement aux engagements de

l'association, et les actions judiciaires doivent être dirigées contre l'ASBL elle-même.

Leur responsabilité individuelle ne peut être engagée qu'en cas de faute détachable de leurs fonctions : violation

intentionnelle du droit du travail, acte frauduleux ou négligence grave prouvée, avec un lien de causalité direct

entre la faute et le préjudice subi. La charge de la preuve incombe au demandeur.

Il est recommandé de documenter rigoureusement les décisions collégiales du conseil d'administration et de

souscrire une assurance responsabilité civile des mandataires sociaux pour couvrir les administrateurs en cas de

mise en cause personnelle.

Définition

La responsabilité en matière de litiges RH désigne l'obligation légale de répondre des décisions et actions prises

dans la gestion du personnel salarié. L'employeur, défini par l'article L.121-3 du Code du travail luxembourgeois,

est la personne physique ou morale qui exerce l'autorité sur les salariés et assume les obligations légales

découlant des relations de travail. Voir également la fiche relative à responsabilité du président d'ASBL vis-à-vis

des salariés.

Questions fréquentes

À qui incombe la charge de la preuve en cas de mise en cause d'un administrateur ?

La charge de la preuve incombe au demandeur. Il doit démontrer la faute personnelle détachable, l'acte frauduleux ou la négligence
grave, ainsi que le lien de causalité direct entre cette faute et le préjudice subi par le salarié plaignant.

Les actions judiciaires en matière RH doivent-elles viser l'ASBL ou ses administrateurs ?

Les actions judiciaires doivent être dirigées contre l'ASBL en tant que personne morale employeur. La mise en cause personnelle d'un
administrateur nécessite une action distincte fondée sur la démonstration d'une faute personnelle détachable de ses fonctions.

Les administrateurs d'une ASBL sont-ils personnellement responsables des litiges RH ?

Non, les administrateurs ne sont pas personnellement responsables des litiges RH : la responsabilité incombe à l'association en tant que
personne morale employeur (article L. 121-3). L'article 59 de la loi du 7 août 2023 précise qu'ils ne contractent aucune obligation
personnelle pour les engagements de l'association.
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Quand la responsabilité personnelle d'un administrateur d'ASBL peut-elle être engagée ?

La responsabilité individuelle d'un administrateur ne peut être engagée qu'en cas de faute détachable de ses fonctions : violation
intentionnelle du droit du travail, acte frauduleux ou négligence grave prouvée, avec un lien de causalité direct entre la faute et le
préjudice subi.

Que prévoit l'article 59 de la loi du 7 août 2023 sur les ASBL ?

L'article 59 de la loi du 7 août 2023 précise que les administrateurs d'ASBL ne contractent aucune obligation personnelle relativement aux
engagements de l'association. Ce principe consacre la séparation entre la responsabilité de l'ASBL personne morale et celle de ses
administrateurs.

Quelles mesures permettent de prévenir la responsabilité personnelle des administrateurs d'ASBL ?

Il est recommandé d'établir des procédures écrites conformes au Code du travail, de documenter systématiquement les décisions RH et
de souscrire une assurance responsabilité civile des mandataires sociaux. Consulter des experts juridiques pour les décisions sensibles,
notamment licenciement ou réorganisation, sécurise les administrateurs.

Conditions d’exercice

La mise en cause de la responsabilité personnelle d'un administrateur requiert la réunion des éléments suivants.

Élément requis Détail

Faute personnelle détachable Faute caractérisée par sa particulière gravité

Violation intentionnelle Méconnaissance délibérée des dispositions du Code du travail

Acte frauduleux Acte frauduleux ou négligence grave prouvée

Lien de causalité Lien direct entre la faute et le préjudice subi

L'article 59 de la loi du 7 août 2023 précise que les administrateurs ne contractent aucune obligation personnelle

relativement aux engagements de l'association.

Modalités pratiques

La gestion des litiges RH s'organise selon les principes suivants.

Principe Détail

Actions judiciaires Doivent être dirigées contre l'ASBL en tant que personne morale

Mise en cause personnelle Nécessite une action distincte contre l'administrateur

Charge de la preuve La preuve de la faute personnelle incombe au demandeur

Documentation Les décisions collégiales du conseil d'administration doivent être consignées par écrit
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Pratiques et recommandations

Établir des procédures écrites conformes au Code du travail et documenter systématiquement les décisions RH, afin

de disposer d'éléments probants en cas de mise en cause.

Souscrire une assurance responsabilité civile des mandataires sociaux et consulter des experts juridiques pour les

décisions sensibles, notamment en matière de licenciement ou de réorganisation.

Respecter les obligations de consultation des délégués du personnel selon l'article L.414-1, en veillant à la traçabilité

des échanges et à la documentation des avis rendus. Voir également la fiche relative à sanctions disciplinaires

applicables.

Cadre juridique

La responsabilité des administrateurs d'ASBL est encadrée par les textes suivants :

Référence Objet

Art. L.121-1 et L.121-9 Définition et obligations de l'employeur

Art. L.241-1 Non-discrimination

Art. L.414-1 Dialogue social

Loi du 7 août 2023, art. 13, 14, 59 Responsabilité des administrateurs d'ASBL

Art. 1382-1384 du Code civil Responsabilité civile

La documentation rigoureuse des décisions et le respect des procédures légales sont essentiels pour prévenir tout risque de

mise en cause personnelle. La jurisprudence luxembourgeoise applique strictement le principe de séparation entre la responsabilité

de l'ASBL et celle de ses administrateurs.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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